
Vita Select – Prévoyance complémentaire individuelle

Avec Vita Select, les collaborateurs choi-
sissent eux-mêmes la stratégie de place- 
ment et participent de ce fait directement 
aux évolutions des marchés financiers.  
Les possibilités d’optimisation fiscale rendent  
Vita Select encore plus attractive.

Pourquoi Vita Select est-elle le bon choix pour vous?
Vita Select développe votre solution de prévoyance actuelle 
et la complète. En tant qu’employeur, vous pouvez définir 
les primes d’épargne, les prestations de risque et le finance- 
ment en fonction des besoins précis de votre entreprise. 
Vita Select est un ensemble avantageux de différentes straté- 
gies de placement, de plans d’épargne flexibles et de presta- 
tions de risque déterminées librement définies.

Choix individuel du placement de capitaux
Avec Vita Select, les collaborateurs déterminent eux-mêmes 
la manière dont ils veulent placer leur capital de prévoyance.  
Le choix individuel de la stratégie de placement et de la 
prime d’épargne (en option) donne à chacun des assurés la 
possibilité d’adapter sa prévoyance complémentaire en 
fonction de ses besoins dans le cycle de vie concerné et de 
participer aux évolutions des marchés financiers. Avec  
Vita Select, vous pouvez choisir entre cinq stratégies de 
placement.

Flexibilité lors de la détermination du catalogue  
des prestations
L’employeur décide de l’organisation des prestations 
de risque adaptées aux besoins des collaborateurs. 

Des partenaires forts et fiables 
Avec Zurich, Zurich fondation de placement et nos banques 
partenaires, vous avez à vos côtés des partenaires financiè-
rement stables et bien établis.

Prévoyance complémentaire pour les revenus élevés 
Vita Select est le complément idéal de votre solution 
d’assurance actuelle pour les collaborateurs dont le revenu 
est égal ou supérieur à CHF 136'080 par an (version 
01.01.2025).

Vous pouvez bénéficier des avantages suivants

– choix individuel de la stratégie de placement par les
collaborateurs

– conception flexible des prestations de risque et des
primes d’épargne de la part de l’employeur

– possibilités d’optimisation fiscale
– performances supérieures pour les profils de placement
– bonnes prestations de prévoyance permettant d’aug-

menter l’attrait de l’employeur
– plan de prévoyance compatible avec l’IAS

Prime d’épargne
Part des primes portée au crédit du capital vieillesse individuel.

Choix du plan
Le choix d’un plan permet à vos collaborateurs de choisir les 
primes d’épargne mensuelles (au 1er janvier de chaque année). 
La cotisation de l’employeur reste quant à elle constante.

Prévoyance individuelle

Base: durée totale de cotisation, calculée  
avec un taux de conversion LPP de 6,8 %
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Une stratégie adaptée à chaque situation de vie
Chaque étape de la vie requiert des stratégies de placement 
différentes. En plus des évolutions prévisibles à long  
terme, telles que la baisse de la tolérance au risque avant  
la retraite, des modifications à court terme, telles que  
des successions ou des retraits anticipés pour l’achat d’un 
logement en propriété, peuvent également influencer  
la prise de risques. Vita Select permet d’adapter à tout 
moment la stratégie de placement pour tenir compte du 
changement des besoins.

Stratégies de placement Vita Select

Les informations sur les performances actuelles des diffé- 
rentes stratégies de placement sont disponibles à tout 
moment sous www.vita.ch/select. 

Placement de capitaux par Zurich fondation de placement
Grâce à la multitude de placements offerts par Zurich 
fondation de placement, chaque stratégie de placement 
peut être mise en place de manière efficace et ciblée. 
Zurich fondation de placement est actuellement la troisième  
fondation de placement en Suisse. Elle est soumise à la 
surveillance de la Commission de haute surveillance de la 
prévoyance professionnelle (CHS PP).

Zurich fondation de placement utilise des solutions de 
placement attractives de Zurich Invest SA (une filiale 100 % 
Zurich). Avec un capital géré d’environ CHF 40 milliards, 
Zurich Invest SA est l’un des acteurs majeurs du marché de 
fonds suisse. Elle est soumise à l’Autorité fédérale de surveil- 
lance des marchés financiers (FINMA). Pour ses groupes  
de placement, Zurich Invest SA choisit des gérants de capitaux  
«Best in Class» dans le cadre d’un processus indépendant 
clairement structuré. Ces gérants de capitaux sont contrôlés 
régulièrement et remplacés le cas échéant.

Sur demande, nous vous enverrons volontiers des informa-
tions sur les stratégies d’investissement de nos banques 
partenaires.

Prestations de prévoyance
Nos prestations de prévoyance sont calculées conformé-
ment au règlement de prévoyance en vigueur et au plan de 
prévoyance propre à chaque société. 

Vous avez des questions concernant Vita Select?
Le service clientèle de Vita Select (téléphone 044 628 46 46)  
est à votre disposition du lundi au vendredi de 8 heures  
à 12 heures et de 13 heures à 18 heures pour répondre à 
vos questions.

Profil défensif 
Valeur 002.844.745

Mix 20 
Valeur 051.249.460

Profil progressif 
Valeur 002.844.727

Mix 65  
Valeur 051.249.462

Profil équilibré 
Valeur 002.844.737

Mix 45  
Valeur 051.249.461

Profil dynamique 
Valeur 050.270.077

Marché monétaire 
Valeur 000.722.858

 Actions 
 Obligations 
 Immobilier 
 Placements alternatifs 
 Marché monétaire 
 Liquidités


